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Activités ados

Votre maire :
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Conseillère Régionale de Lorraine

Après ce bel été, l’heure est à la rentrée !
A Verny, le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) n’est pas en reste et a 
pris date pour ce 1er trimestre de reprise, 
en organisant plusieurs actions dans un 
souci d’aide, de partage, de prévention, de 
convivialité …
Ainsi, les parents pourront se réunir avec 
une équipe de professionnels, sur le thème 
« être parents aujourd’hui ? ».
Nos aînés se verront offrir une sortie à 
Kirrwiller en lieu et place du traditionnel 
repas de Noël.
Tous les habitants, jeunes et moins jeunes, 
pourront profiter d’une soirée poétique et 
musicale où chacun pourra exprimer son 
talent, ou tout simplement écouter …
Sans oublier les ateliers d’art-thérapie 
de France Alzheimer qui se tiennent un 
jeudi sur deux de 14h à 16h.
Un grand merci à toute l’équipe du CCAS 
et à ses amis pour toutes ces actions 
sociales qui créent du lien, du vivre 
ensemble et du soutien.
Une équipe qui est, comme le conseil 
municipal, au service de nos concitoyens !

Bien sincèrement

Au sein de l’AFRV (Association Familles Rurales de Verny), on connait 
bien le périscolaire et l’accueil de loisirs (centre aéré) pour les enfants, mais 
moins les activités «ados». C’est Guylaine Gouthier, dynamique animatrice 
fédérale, qui assure cette partie. Elle cherche à favoriser les échanges avec 
et entre les jeunes dans une ambiance familiale, tout en ayant à l’esprit ces 
objectifs : investissement dans les projets, prise de décision, autonomie ...
Des ateliers ont lieu à l’occasion des petites et grandes vacances, ils durent 
chacun cinq jours. Y participent en moyenne 10 adolescent-es de 12 à 17 
ans, de Verny et environs, appuyés à chaque fois par au minimum un inter-
venant professionnel. Leurs dernières réalisations : BD sur le thème de l’eau 
et des gestes éco-citoyens (disponible à la mairie), illustration de presse 
avec des matériaux recyclés, sketches improvisés, atelier citoyen avec 
graffiti «les Diablotins» sur le mur du périscolaire et dessins d’observation 
des bâtiments de Verny.

Pendant la période scolaire, ont lieu un vendredi sur deux les soirées ados 
de Verny, dites SAV. Les thèmes sont définis en concertation avec les parti-
cipants : arts plastiques, jeux de rôle (soirée de l’horreur par ex.), repas ... 
Deux SAV spéciales dans l’année : Noël et, en fin d’année scolaire, la soirée 
de clôture avec l’intégration des CM2. Les objectifs affichés sont à la fois 
culturels et de loisirs. A la fin de l’année, les adolescents présentent leurs 
réalisations aux plus petits de l’accueil de loisirs.
Les inscriptions se font à la carte pour un coût de 5€ à 10€ par séance + 
l’adhésion à l’AFRV (sauf pour les moins de 18 ans détenteurs de la carte 
individuelle et nationale J-pass) y compris l’assurance.

Contact ou informations : 
Sandrine Hubinger ou Guylaine Gouthier
03 87 52 72 33 - afrv@orange.fr
www.verny.fr : associations → services, culture → AFRV

RENTRÉE SCOLAIRE
La rentrée s’est bien déroulée malgré la fermeture d’une classe 
en élémentaire où il y a une dizaine d’enfants de moins 
que l’an dernier, alors que l’effectif global de l’école est stable.

En maternelle, 81 élèves sont répartis en 3 classes
  Renée Jager et Caroline Cramatte : 29 élèves de petite section
  Danièle Selzner : 27 élèves de moyenne section
  Audrey Dupoirier : 25 élèves de grande section

L’équipe pédagogique est assistée d’Isabelle Locks, Chantal 
Garniche, aides maternelles, et Marzena Chyla (contrat aidé).

En élémentaire, 140 élèves sont répartis en 6 classes
  Christine Dupraz : 23 élèves de CP
  Bernard Chapays : 21 élèves (6 en CP, 15 en CE1)
  Caroline Cramatte et François Valentin : 24 élèves  
(11 en CE1, 13 en CE2)
  Fabienne Thomas : 24 élèves (17 en CE2, 7 en CM1)
  Patrick Henry : 24 élèves de CM1
  Daniel Scheffer : 24 élèves de CM2

Marie-Thérèse Masson, psychologue scolaire, et Hélène Weisse, 
enseignante spécialisée, viennent renforcer l’équipe éducative, dans 

le cadre du RASED.
Nous avons le plaisir d’accueillir une nouvelle ensei-
gnante, Caroline Cramatte. Elle assure la décharge 
de direction de M. Valentin, ainsi que le complé-
ment de Mme Jager en Petite Section.

Le forum des associations qui s’est tenu dans l’après-midi du samedi 7 
septembre a rencontré un franc succès, tant auprès des habitants de Verny 
qu’auprès de ceux des alentours. Cette manifestation annuelle devenu un 
rendez-vous incontournable a permis au public, venu en grand nombre, 
de rencontrer l’ensemble des associations vernoises.

La vie associative de notre commune est dynamique, riche et continuelle-
ment effervescente, puisque à nouveau cette année de nouvelles activités 
sont proposées :
  Un club de marche nordique voit le jour. Il est animé par Jean-Michel 
Bertolaso, entraîneur 1er degré FFA de marche nordique, qui propose 
une pratique le samedi matin à 9 h 15 au départ du bois de l’Hôpital. 
Contact : 06 77 19 11 48
  L’activité gymnastique rythmique et sportive n’est plus assurée par 
l’AFRV ; elle est reprise par une nouvelle association Art Culture 
Création, les cours restant assurés par la même personne les jeudis à 17 h
  Art Culture Création propose également des cours de danse moderne, les 
jeudis de 18 h 30 à 19 h 30. Contact : Philippe Lochon - 03 87 64 37 86
  L’activité natation de l’AFRV est suspendue en raison de la fermeture de 
la piscine Lothaire pour travaux de rénovation.

Si aujourd’hui près d’une trentaine d’activités sont proposées sur le terri-
toire de notre commune, c’est grâce à l’investissement quotidien des 
bénévoles des associations vernoises. La municipalité tient à nouveau à 
les féliciter et à les remercier pour leur engagement au service de l’intérêt 
général et vous encourage à les rejoindre. 

Renseignements complémentaires à la mairie ou sur notre site 
www.verny.fr/associations

LES ASSOCIATIONS FONT AUSSI LEUR RENTRÉE …

Mardi 1er  octobre – 20 h – Mairie

réunion publique «Etre parents 

aujourd’hui ?» organisée par le CCAS

Vendredi 4 octobre – 20 h – Maison du parc 

soirée poétique et musicale 

organisée par le CCAS



ÉTAT CIVIL
Naissances
Johan Suchan-Lang né le 14 août 

Mariages
Aurélie Demont et Antoine Daire le 20 juillet  
Marie Freund et Yannick Jean le 20 juillet  
Peggy Melard et Frédéric Collignon le 27 juillet 
Béatrice Berrat et Alain Dodin le 14 septembre 
Elodie Beau et Laurent Porté le 14 septembre 
Isabelle Lafontaine et Jérôme Tocut le 21 
septembre

Nos peines
Paulette Dieudonné décédée le 16 juillet
Monique Annen née Marx décédée le 3 août
Valérie Gross, décédée le 5 septembre à 39 
ans, maman de trois enfants, membre active 
de l’association de Parents d’élèves.

Albert Volpé, président du Ball-Trap Club de 
Metz-Verny depuis 25 ans, nous a quittés à 65 
ans.

ON EN CAUSE
étude cœur de village
La commune est propriétaire d’un espace, 
qualifié de cœur de village, allant du parc 
du château et de l’espace urbain à proximité, 
jusqu’au parvis de la mairie et même au-delà. 
Une richesse historique qui impose une 
réflexion globale afin de valoriser cet espace et 
de l’organiser dans le temps.
Une étude menée par un architecte paysagiste 
est en cours et permettra à terme d’arrêter 
une stratégie de re-composition de cet espace 
public et d’aménagement du parc du château. 
Une stratégie qui s’inscrira dans le temps, 
par phasage, à laquelle les habitants seront 
associés.

Concours de dessins
Le SIVT Pays Messin organise du 16 
septembre au 4 novembre un concours de 
dessins à l’intention des enfants âgés de 6 à 
11 ans, sur le thème « Dessine-moi les dégui-
sements traditionnels en Pays Messin : le 
queulot, le conscrit, le polichinelle, ... ». Une 
exposition est présentée conjointement sur 
cette thématique à la Maison du Pays Messin, 
à Montigny-Lès-Metz. Les enfants peuvent 
venir la découvrir et s’en inspirer pour réaliser 
leur dessin. Ils pourront à cette occasion se 
documenter sur ces personnages imaginaires 
ou réels que l’on trouvait autrefois en période 
de carnaval.
Précisions sur notre site www.verny.fr. 

AGENDA
•  Mairie :

-  Mercredi 2 octobre : conseil municipal
-  Samedis 5 octobre et 7 décembre de 10 h  

à 12 h : permanences des élus
•  Samedi 28 et dimanche 29 septembre : fête 

du village, brocante Amicale des Sapeurs 
Pompiers le dimanche

•  Mardi 1er octobre à 20 h à la mairie : réunion 
publique «Etre parents aujourd’hui  ?» / 
CCAS

•  Vendredi 4 octobre à 20 h à la maison du 
parc : soirée poétique et musicale CCAS 

•  Samedi 19 octobre à partir de 19h au Centre 
Faber : loto Archers du Vernois

•  Samedi 26 octobre à partir de 19 h au Centre 
Faber : loto Ligue contre le cancer

•  2, 3 et 4 novembre au Centre Faber : bourse 
aux jouets et articles de puériculture AFRV

•  Dimanche 10 novembre à partir de 14h30 au 
Centre Faber : thé dansant Verny Loisirs

•  Samedi 16 novembre à partir de 19 h au 
Centre Faber : loto Lions Club

•  Jeudi 21 novembre journée  : sortie des 
seniors au Royal Palace à Kirrwiller / CCAS

•  Samedi 23 novembre au Centre Faber : soirée 
beaujolais Football Club Vétérans Vernois

•  Samedi 30 novembre à 20 h au Centre Faber : 
concert russe «Maiski mon amie»

•  Vendredi 6 et samedi 7 décembre au Centre 
Faber : marché de Noël APE

•  Dimanche 8 décembre  : Téléthon Comité 
des fêtes.

Voirie
Verny réaménage ses voiries et accès dans sa 
partie sud. Sur le terrain mis à la disposition 
du Conseil Général par la commune de Verny, 
le collège ouvrira ses portes à la rentrée 2014. 
Aussi, des travaux d’aménagement et de sécuri-
sation sont menés par la commune.
La création d’un chemin piétonnier et cycliste 
le long du CD 913 avec extension de l’éclai-
rage public, d’un trottoir d’1m40 rue de la 
Plénière, ainsi que l’aménagement du chemin 
de Ronfousse vont permettre aux collégiens 
des quartiers Plénière, Ronfousse, Acacias, 
Chenevières et rue du Moulin de se rendre en 
toute sécurité au collège. Les travaux d’enfouis-
sement sont en voie d’achèvement.
Dans un second temps, fin 2013 ou début 
2014, les voiries seront réhabilitées, accordant 
une place plus importante aux piétons et aux 
cyclistes. Enfin, les aménagements prévus 
viendront améliorer le cadre de vie par la 
prise en compte de l’intégration paysagère, de 
la qualité environnementale du projet, de la 
mise en œuvre d’espaces verts, de parking et de 
liaisons douces.
Ce projet coûteux (plus de 600 000 € HT) ne 
pourrait être réalisé sans la subvention impor-
tante du Conseil Général (303 000  €) et de 
l’URM. A noter que les amendes de police 
financeront le chemin piétonnier à hauteur de 
18 700 €.

Maternelle
Pour la troisième année consécutive, la 
commune a fait rénover une classe de mater-
nelle au cours du mois de juillet. Cette année, 
la classe de petite section de Madame Jager a 
été repeinte en rose et vert. Plafond, nouveaux 
luminaires, placards en hêtre blond, film sur les 
vitres, bureau pour la maîtresse agrémentent 
cette salle de classe. La kitchenette a elle aussi 
été équipée de placards et repeinte en blanc. 
A présent la maternelle est remise à neuf dans 
sa totalité. 

Tennis
Après le terrible incendie du 18 février 2012 et 
les nombreux aléas administratifs, techniques, 
et climatiques, les travaux de reconstruction du 
court couvert de tennis s’achèvent. À partir du 
1er octobre, les sportifs retrouveront un équipe-
ment quasi identique, que seule l’évolution des 
normes a conduit à modifier. Le montant de la 
reconstruction s’élève à 451 987,96 € TTC.

Sécurité
Des travaux pour l’accessibilité du centre du 
village aux personnes à mobilité réduite sont 
en cours de réalisation.
Tous les passages pour piétons du centre ont 
été rabaissés à l’épaisseur réglementaire de 
2cm, pour la circulation des fauteuils et pous-
settes. Des bandes pododactiles ont été posées 
à l’intention des personnes malvoyantes. Un 
trottoir du pont a été enlevé, il sera remplacé 
par une zone réservée aux piétons, un panneau 
de régulation de circulation sera implanté à cet 
endroit. Pour parfaire le dispositif, une place 
pour handicapés sera tracée devant le bâtiment 
trésorerie/banque/médecins/notaire. 

TRAVAUX

France Alzheimer
L’atelier d’art-thérapie de France Alzheimer fait 
sa rentrée.
Nous accueillons toutes les personnes de Verny 
et environs touchées par la pathologie, afin de 
les aider à sortir de l’isolement et de partager 
avec une équipe de professionnels un moment 
de bien-être et de convivialité. 
Les ateliers se déroulent un jeudi sur deux, 
de 14 h à 16 h au Centre Faber - salle 1. 
Les objectifs de cet atelier d’art-thérapie sont : 
  améliorer la qualité de vie
  recréer du lien social en sortant de l’isolement
  développer l’autonomie
  revaloriser l’estime de soi

Pendant le temps de prise en charge des 
patients, les aidants sont accueillis par une 
bénévole de France Alzheimer pour un 
moment de discussion, partage et conseil. 
Chaque rencontre se termine autour d’une 
collation offerte à toute personne présente. Au 
plaisir de vous rencontrer.

Conseil du 1er juillet 2013
Principales décisions :
  Dans un souci de réciprocité, autorisation de recouvrement auprès des communes de résidence 
des frais de scolarité pour les enfants faisant l’objet d’une dérogation scolaire à Verny (368 € par 
enfant)
  Détermination du prix de vente des terrains à 60 € TTC du m² pour le futur lotissement d’acti-
vités commerciales et artisanales « zone le Fort »
  Acquisition pour l’euro symbolique et intégration dans le domaine public communal des équi-
pements communs du lotissement les Bagrasses (voiries, espaces collectifs, réseaux)
  Rétrocession et intégration dans le domaine public communal de la voie d’accès destinée à 
desservir le futur lotissement d’activités commerciales et artisanales communal
  Convention entérinant la participation financière de l’URM, à hauteur de 40% du coût des 
travaux d’enfouissement des réseaux chemin de Ronfousse et début de la rue de la Plénière
  Demande de subvention au Conseil Général de la Moselle pour l’achat d’un complément de 
mobilier destiné à la bibliothèque communale 
  Demande d’une subvention auprès de la Région Lorraine pour la réalisation d’une étude portant 
sur l’aménagement du cœur du village. Le montant de cette étude s’élève à 10 820 € HT
  Accord sur l’adhésion de la commune de Moncheux au SMASA et sur deux modifications statu-
taires  
  Fusion des Communautés de communes - le conseil municipal approuve que :
–  du 01/01/2014 jusqu’au renouvellement des conseils municipaux, le mandat des délégués des 

communes désignés pour siéger est prorogé jusqu’à l’installation du nouveau Conseil commu-
nautaire issu de la fusion

–  la composition de ce futur Conseil se fera selon la méthode de la représentation proportion-
nelle à la plus forte moyenne (52 délégués communautaires au total, 6 pour Verny).

CONSEIL MUNICIPAL INSCRIPTION 
LISTES ÉLECTORALES
Des élections importantes auront lieu en mars 
et mai 2014  : élections municipales et euro-
péennes. L’inscription sur les listes électorales 
est indispensable pour pouvoir voter.
Pour les majeurs qui ne sont pas encore inscrits 
et pour les nouveaux arrivants à Verny, les 
demandes doivent être effectuées en mairie 
de Verny avant le 31/12/2013. Elles doivent 
être déposées par les intéressés eux-mêmes. 
Les électeurs ayant changé d’adresse dans 
notre commune sont invités à l’indiquer à la 
mairie. Les jeunes qui auront 18  ans avant le 
28/02/2014 doivent prendre contact en mairie 
au plus tard le 31/12/2013, afin de s’assurer de 
leur inscription.
Les ressortissants des autres États membres de 
l’Union européenne peuvent demander à être 
inscrits sur les listes électorales complémen-
taires en vue de ces deux élections, au plus tard 
le 31/12/2013.

Se présenter avec une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
Pour les jeunes domiciliés chez leurs parents : 
un justificatif de domicile et la photocopie de la 
pièce d’identité des parents, et une attestation 
de logement signée des parents.
Une permanence aura lieu à la mairie 
le 31 décembre de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

Communauté de Communes du Vernois

LA DÉCHÈTERIE 
SE TRANSFORME
Depuis début septembre, les travaux de réno-
vation et d’agrandissement de la déchèterie ont 
commencé. Ils auront lieu jusqu’au printemps 
prochain. La déchèterie continue de vous 
accueillir pendant cette période, même si 
quelques fermetures temporaires seront sans 
doute nécessaires. Les travaux ont pour but 
d’optimiser votre accueil et le tri des déchets : 
4 bennes supplémentaires, construction de 
bâtiments durables pour le local du gardien, 
ressourcerie, DEEE, déchets dangereux, 
local pneus, séparation de la circulation des 
véhicules légers et lourds, vidéosurveillance. Le 
montant des travaux s’élève à 965 510,80 € HT, 
subventionné à 40 %.
La phase de travaux achevée, l’accès à la déchè-
terie se fera à l’aide d’un badge remis en mains 
propres par les services de la communauté de 
communes. Vous pouvez dès à présent vous 
enregistrer pour l’attribution du badge par le 
formulaire dédié disponible sur : 
déchets.ccvernois.fr.

RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA VOIE VERTE BOIS 
DE L’HÔPITAL
La mise en place de barrières aux entrées du 
bois de l’Hôpital finalise les travaux de reprise 
de la structure de la voirie, des accotements et 
des fossés sur les 6,3 km reliant les communes 
de Verny et Peltre. Cette deuxième phase de 
l’aménagement fait suite au défrichage et au 
nettoyage des accotements de la voie effectués 
à l’automne dernier. Elle aboutit ainsi à la réali-
sation d’une véritable piste forestière praticable 
à pied, à vélo et même à cheval. Une placette 
d’accueil avec aire de pique-nique et zone 
de stationnement pour les véhicules légers 
a également été créée à l’entrée du bois côté 
Verny.
Le montant total de l’investissement est de 
497 000 €, subventionné à hauteur de 293 740 € 
par le Conseil Général de la Moselle et de 
52 260 € par le Conseil Régional de Lorraine.

Le canal du Moulin de Fleury
Après la dernière phase des travaux de rena-
turation de la Seille, le SIAHS (syndicat 
intercommunal d’aménagement hydraulique 
de la Seille) a effectué plusieurs études pour 
continuer l’aménagement du bassin versant.
Le premier chantier a débuté le 19 août. Il 
concerne le canal du Moulin de Fleury où 
l’entreprise Sylvatech de Solgne a commencé 
à tailler les arbres gênants ou morts et à 
supprimer les embâcles du lit afin d’amé-
liorer la qualité et l’écoulement de l’eau. Cette 
première phase a duré environ un mois ; les 
autres travaux se poursuivront durant 2 ans 
pendant le repos végétatif (octobre à mars) et 
selon les conditions météorologiques.


